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C e n’est sans doute pas le
document le plus sexy –
il est assez technique –

que puisse produire la Com-
munauté de communes de
Blaye (CCB), mais c’est sans
doute l’un des plus impor-
tants. Le Plan local d’urba-
nisme intercommunal, auquel
a été adjoint un programme
de l’habitat, va dessiner le pay-
sage du territoire pour les dix
ou vingt prochaines années,
« même s’il pourra être revu en
fonction d’éléments impor-
tants », précise Sébastien Tré-
bucq, le vice-président en
charge de ce dossier.

Effacer les disparités
« L’objectif est d’effacer les dis-
parités entre les communes,
pas toutes logées à la même
enseigne et, en y ajoutant le vo-
let habitat, de créer un docu-
ment unique, une charte com-
mune », présente Sébastien
Trébucq. Pour faire simple, le
PLUI-H va établir des règles
pour établir un équilibre entre
le développement économi-
que et résidentiel du territoire,
tout en préservant les espaces
naturels et agricoles, en tenant
compte des spécificités des

communes. À cela s’est ajouté
un élément dans l’équation, la
loi ZAN du 20 juillet 2023 qui va
amener la réduction de 50 % de
l’artificialisation des sols à l’ho-
rizon 2030 par rapport à ce qui
avait été réalisé sur la période
2011-2021. « L’idée est de limiter
l’étalement urbain. Tout conci-
lier est un joli casse-tête », con-
vient Sébastien Trébucq.

Reste que la construction du
document a été un bon exer-
cice de travail entre les com-
munes, comme le mettait en

exergue, lors des récents vœux
de la CCB, Denis Baldès. Ce que
confirme Sébastien Trébucq :
« Depuis janvier 2022, la com-
mission urbanisme s’est régu-
lièrement réunie en intégrant
l’ensemble des communes et
il y a eu une véritable participa-
tion de tous, chaque commis-
sion a été constructive. Ce qui
n’a pas empêché les débats,

mais les élus ont su prendre de
la hauteur vis-à-vis des simples
vues communales au profit de
la CdC, pour faire avancer le
territoire. »

Consultations
Transparence est le maître mot
de ce PLUI-H, selon Sébastien
Trébucq, vis-à-vis des élus, des
personnes publiques associés
(PPA/État, Région, chambres
consulaires, Scot de la Haute
Gironde…), – « On les a intégrés

dès le début pour éviter
d’éventuels blocages ulté-
rieurs » – et de la population.
Pour cette dernière, cela est
passé par une large informa-
tion sur le site de la CCB, de la
documentation dans les mai-
ries, « pour rendre plus concret
et ludique le sujet », précise
Marion Valentin, responsable
du pôle PLUI-H et du dévelop-
pement économique.

Par le biais, également, de
réunions publiques, d’ateliers

participatifs, « pour qu’ils fas-
sent remonter leurs idées,
leurs besoins, leur vision du
territoire. Il y a eu une bonne
participation et, là encore, les
gens ont montré une vision
plus globale que leurs intérêts
particuliers, on a constaté une
vraie appétence pour le terri-
toire. Ils ont, notamment, ex-
primé leur volonté de conser-
ver ce cadre de vie rural », indi-
quent Sébastien Trébucq et
Marion Valentin. Symbole de
cette consultation populaire,
la plateforme, ouverte le
14 mars 2023, qui a permis aux
habitants de signaler l’exis-
tence d’éléments du petit pa-
trimoine local, partie inté-
grante de l’identité du terri-
toire.

Cette plateforme va être fer-
mée le 31 janvier, mais l’élabo-
ration du PLUI-H va poursuivre
son bonhomme de chemin en
2024 avec, notamment, une
nouvelle réunion publique le
18 mars. Le document doit être
arrêté le 3 juillet. S’en suivront
trois mois de consultation des
PPA (Projet partenarial d’amé-
nagement) et un mois d’en-
quête publique fin 2024/début
2025, l’approbation finale par
le Conseil communautaire est
prévue à la fin du 1er semestre
2025.

Le futur paysage s’écrit aujourd’hui
Cette année, le Plan local d’urbanisme intercommunal et de l’habitat (PLUI-H) entre dans une nouvelle phase
de mise en forme. Le document définitif doit être entériné lors du 1er semestre 2025
Didier Faucard
d.faucard@sudouest.fr

Sébastien Trébucq devant les panneaux d’information que
l’on peut consulter dans le hall d’accueil de la Maison France
services. D. F. 

« Les gens ont montré
une vision plus globale

que leurs intérêts
particuliers, on a

constaté une vraie
appétence »

CDC DE BLAYE

Dès l’entrée dans le hall d’ac-
cueil, le visiteur remarque la
grande affiche qui reprend les
30 articles de la Déclaration uni-
verselle des Droits de l’Homme
adoptée à Paris par l’Assemblée
des Nations Unies le 10 décem-
bre 1948.

Plus loin, Russie et droits hu-
mains, Les droits humains s’écri-
vent aussi au féminin, Quel droit
d’asile en Europe ? Non aux exé-
cutions sommaires, 139 pays
n’appliquent pas la peine de
mort, 58 restent à convaincre,
autant de thématiques qui se dé-
clinent sur 23 affiches, la plus
vieille a 30 ans. Les différentes ac-
tions menées par Amnesty Inter-
national ornent les murs du
Centre de formation multimé-
tiers (CFM) jusqu’au 29 février.

« C’est à l’occasion du 75e anni-

versaire de l’adoption de la Dé-
claration universelle des Droits
de l’Homme qu’Amnesty Inter-
national a proposé cette exposi-
tion à la Communauté de com-
munes de l’Estuaire (CCE). Nous
avons eu une séquence avec les
élèves, discuté avec eux à partir
des affiches, présenté ce qu’est
notre travail », expliquent Ber-
tram Blank, responsable Amnes-
ty International Bordeaux et Béa-
trice Gauthier.

Si la Déclaration universelle
des Droits de l’Homme (DUDH)
est un de texte traduit dans plus
de 500 langues, ratifié par 192
États, il n’est qu’une déclaration,
n’a rien de contraignant et n’a
pas de portée juridique. Cette dé-
claration a néanmoins inspiré
plus de 70 traités sur les droits
humains. 

Concepts fondamentaux de
dignité, de liberté et d’égalité,
droits individuels, libertés cons-
titutionnelles (spirituelle, publi-
que et politique), droits écono-
miques et sociaux… la Déclara-
tion est aujourd’hui la base du
droit international. Tous ne sont
pas garantis à travers le monde. 

Amnesty International a lancé
une campagne intitulée Mani-
festez-vous pour la garantie du
droit à manifester. Une campa-
gne réalisable dans les pays où ce
droit est, relativement bien, res-
pecté. « Cette exposition est un
peu particulière, mais avec une
base artistique qui entre dans ce
que nous voulons présenter aux
jeunes là où ils sont », explique la
présidente de la CCE, Lydia Hé-
raud.
Philippe Rucelle

REIGNAC

Les actions d’Amnesty International
s’affichent au Centre de formation 

Louis Cavaleiro, Lydia Héraud et Bertram Blank s’accordent pour défendre les droits hu-
mains. P. R. 

Après avoir été exposée à
Blaye, lors de l’assemblée gé-
nérale de l’association Afoul-
ki, courant 2023, puis lors des
fêtes de Noël la même année à
Saugon, la très belle exposi-
tion « Portraits d’union », qui
associe des portraits d’éco-
liers marocains à ceux des
écoles de Saugon et Générac
et réalisée par Corinne
Couette, poursuit son périple.

C’est désormais dans la
salle des fêtes de Générac que
seront exposés les 30 por-
traits sur bâches de 60×100 à
l’occasion des vœux du maire
dimanche à 15 heures. L’expo-
sition proposera également la
videxposition, précédée du
court métrage « Droits des en-
fants par des enfants », réali-

sées tous deux par l’associa-
tion Afoulki.

« Plus de 100 personnes ont
été émues par les clichés de
Corinne Couette, belle ma-
nière d’unir, en des sourires
confondants, les deux rives de
la Méditerranée. Une forme
d’hymne à la paix et la tolé-
rance », affirme Christian Cur-
sol, président d’Afoulki.

Si celle-ci n’est pas deman-
dée dans d’autres lieux, les
photos des élèves de Saugon
et Générac seront remis aux
modèles dans les semaines
suivantes. Corinne Couette va
faire le portrait de tous les
écoliers de Saugon et Générac,
qui leur sera ensuite offert par
Afoulki.
Martial Maury

GÉNÉRAC

L’exposition « Portraits
d’union » est à découvrir

Une écolière marocaine et un écolier de Générac. CORINNE COUETTE 
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